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Rappel 
aux étudiants

Privilège tarifaire :

les étudiants 
doivent renouveler

Les sociétés de transport de la région métropolitaine ont con-

venu d’accorder un délai supplémentaire aux étudiants qui

n’ont pas encore renouvelé leur privilège tarifaire. Les retar-

dataires ont jusqu’au 15 novembre pour passer à l’action.

Rappelons que même si leur carte OPUS est valide pour

deux ans, les étudiants doivent renouveler chaque année

leur privilège d’accès au tarif réduit.

Confusion chez les étudiants

« À 10 jours de la date limite, beaucoup d’étudiants n’ont

pas encore renouvelé leur privilège, déplore Pierre Lavoie,

chef billetterie à l’AMT. Parce que leur carte OPUS person-

nalisée a une durée de vie de deux ans, les jeunes croient

que le privilège tarifaire est aussi valide pour deux ans. Ils

Comment renouveler son privilège tarifaire :

• Remplir le formulaire « Accès aux privilèges tarifaires » disponible sur le site Internet ou dans une 
billetterie de l’AMT ;

• Se présenter à une billetterie avec : 1) son formulaire rempli, 2) sa carte OPUS et 3) 10,25 $ pour acquitter
les frais annuels d’accès au privilège tarifaire.

LES 
MERCREDIS

DE L’AMT

Ce soir :

L’Agence reçoit 
la STM, qui
présentera des
pistes techniques
pour améliorer 
la signature 
environnementale
des bus urbains.

INFORMATIONS ET RÉSERVATIONS : amt.qc.ca

Rendez-vous 
au www.amt.qc.ca 
pour obtenir la liste 
et les heures 
d’ouverture 
des billetteries.

confondent le support – la carte à puce avec photo – et ce qu’il

y a sur ce support. L’étudiant qui néglige de renouveler son

privilège tarifaire pourra toujours utiliser sa carte OPUS ; le

problème, c’est que le système lui chargera automatiquement

des titres à tarif ordinaire. »

Délai de grâce

« La dernière chose que nous souhaitons, c’est que des étudi-

ants soient contraints de payer le plein tarif pour leur titre

mensuel de novembre, souligne M. Lavoie. Nous avons donc

pris les mesures nécessaires afin d’accorder un délai de

grâce aux retardataires. Exceptionnellement cette année,

les étudiants ont jusqu’au 15 novembre pour renouveler leur

privilège tarifaire. Espérons qu’ils auront la sagesse de ne pas

attendre la dernière minute pour se présenter en billetterie ! » 

         


